
 

 

 

 

Engagement déontologique & Respect des 

règles des bilans de compétences FCC 

PERFORMANCE  

FCC PERFORMANCE  s'engage à respecter les critères Déontologiques et Respect des règles, 

applicables aux bilans de compétences : 

 à réaliser des Bilans de Compétences dans le respect du code de Déontologie qui les 

régit, par l’application de la loi Articles R. 6322-32 à 60 du Code du Travail. 

 à appliquer et faire appliquer sa Charte éthique interne sur la pratique des bilans de 

compétences  

 respect de la personne humaine, indépendance de jugement et d’action, honnêteté, 
neutralité, respect de la confidentialité professionnelle (articles 226-13 et 226-14 du 

code pénal). 

ENGAGEMENTS :  

 FCC PERFORMANCE s’engage à tout mettre en œuvre pour accompagner les 
bénéficiaires dans leur repositionnement professionnel, en respectant les 3 phases 

du bilan de compétences, sur une durée de 24 heures. 

 FCC PERFORMANCE s’engage à réaliser toutes les phases du bilan de compétences 
de façon professionnelle, en respectant les Articles R.6322-32 à 60. 

 FCC PERFORMANCE s’engage à travailler avec une méthode, des outils, une 
formation, une connaissance du marché de l’emploi et des acteurs du marché 
économique, un réseau professionnel pour les investigations métiers. 

 FCC PERFORMANCE s’engage à apporter soutien et supervision aux consultants qui 
sont engagés à collaborer avec FCC PERFORMANCE et qui pour leur part,  acceptent 

une supervision de leur pratique professionnelle, un contrôle de suivi de leurs 

prestations et de qualité de leurs interventions. 

 FCC PERFORMANCE  s’engage à mettre tout en œuvre dans le traitement rapide des 
demandes de personnes désireuses de s’informer sur le bilan de compétences. 

 

 



 

 

 

 

 FCC PERFORMANCE  s’engage à ne pas outrepasser son rôle et se garder de toute 

dérive à prétention thérapeutique, de prosélytisme, ou de manipulation 

psychologique.  

 FCC PERFORMANCE  s’engagent à connaître et faire appliquer les lois et règlements 
et, en particulier, le partie VI du Code du Travail pour les actions de Formation 

Professionnelle Continue et se tenir informée de leurs évolutions.  

 FCC PERFORMANCE s’engage à recourir à des méthodes et techniques fiables ou 

reconnues par la communauté professionnelle, mises en œuvre par des 
professionnels qualifiés dont les compétences peuvent être justifiées.  

 FCC PERFORMANCE s’engage à  respecter la confidentialité et à ne divulguer aucune 

information, sauf accord écrit avec le bénéficiaire 

ETHIQUE ET POSTURE DU PRATICIEN 

Le centre de bilan de compétences  FCC PERFORMANCE, respecte le consentement du 

bénéficiaire pour tout usage d'outils ou méthodes d'investigation de ses caractéristiques 

personnelles ou professionnelles. 

La nature et la teneur des investigations menées doit avoir un lien direct avec l’objet du 
Bilan de compétences du bénéficiaire.  

 L’accompagnement se pratique en démarche « miroir » - travail de « guidance » : 

L’accompagnant ne propose pas et n’induit pas les solutions, il propose une démarche en 
vue d’aller vers l’objectif du bénéficiaire. 

L’objectif du bénéficiaire appartient au bénéficiaire. Chaque bénéficiaire, se fixera, en 
fonction de sa propre identité, de ses propres valeurs, de ses propres critères de valeur, de 

ses propres capacités, un objectif et des sous-objectifs qu’il pourra réaliser en adaptant ses 
comportements. 

Il appartient au consultant d’aider le bénéficiaire à définir ses propres objectifs. En cela, ce 

sont les ressources du bénéficiaire et l’écologie de son objectif qui lui permettront de 
l’atteindre. L’accompagnant fixe des objectifs réalisables par le bénéficiaire et n’induit pas 
ses propres souhaits. 

Le travail de guidance permet au bénéficiaire de réaliser ses objectifs en prenant conscience 

de ses ressources et de ses propres freins.  

 



 

 

 

 

Les limites du travail de guidance sont définies par la non-disponibilité, la non-adhérence au 

travail, l’émergence de conflits internes ou de résistance chez le bénéficiaire, pour qui ce 

travail nécessite un autre type d’accompagnement, ou pour qui ce travail n’est pas réalisable 
dans le contexte présent. 

 Les objectifs de l’accompagnant sont limités au domaine professionnel : 

L’accompagnant identifie les ressources et potentiels du bénéficiaire à développer en vue de 

réaliser son projet professionnel, mais ne prend pas en charge le traitement ou le soin 

psychologique des bénéficiaires. 

L’accompagnant peut préconiser un accompagnement mieux adapté avec un intervenant 

extérieur à FCC PERFORMANCE  durant le bilan de compétences. 

L’accompagnant s’engage à agir dans le cadre strictement légal et ne pas encourager une 
conduite ou habitude malhonnête, déloyale, non professionnelle ou discriminatoire. 

LE BILAN PROPOSÉ DOIT :  

● Permettre au bénéficiaire d’élaborer un ou des projets professionnels personnalisés 
définissant des stratégies d’action et les axes de progrès, que ces projets comportent ou non 
une dimension formation. 

 ● Engager avec le bénéficiaire une relation qui responsabilise le bénéficiaire et le conduit à 

être acteur de son bilan. 

 ● Accompagner le bénéficiaire dans l’identification de ses acquis et de ses caractéristiques 
personnelles et professionnelles sous une forme compréhensible et exploitable par lui-

même sur le marché du travail.  

● Proposer une information sur les métiers et les secteurs grâce à des personnes et des lieux 
ressources. 

 ● Soumettre au bénéficiaire un document de synthèse lui rappelant la confidentialité de ce 
support.  

● Évaluer avec le bénéficiaire la qualité de la prestation. 

FCC PERFORMANCE propose aux bénéficiaires  une rencontre à 6 mois afin de faire le point 

de la situation avec le bénéficiaire. 

 


